
 Une oeuvre d art o erte par la Galerie Picot Le Roy

 Une séance «copiste» et une séance «archéologue» o ertes par le musée de 
l ancienne abbaye de Landévennec

 Des balades en poney avec Les Petites Ecuries

 Di érents ouvrages o erts par le Musée de l Ecole Rurale en 
Bretagne : « Pays d Images, la Bretagne des manuels scolaires »
« Qui de l œuf ou la poule »
« Les objets de ma petite école»

 Des séances « Atelier du Professeur Kaolin » et «balade nature» 
o ertes par la Maison des Minéraux

 Des entrées à Peninsula, le  labyrinthe
 Des Topo VTT et des carnets de routes du Roi Marc h o erts par le P.M.H.A
 Des Entrées pour le musée de l Ecole Rurale en Bretagne, la Maison 

des   Minéraux, le musée de l ancienne abbaye de Landévennec, le 
musée des vieux métiers vivants

Liste des lots 2009

 Un week-end gastronomique à l Hostellerie de la Mer au Fret

 Une nuit pour 2 avec petit-déjeuners au Gîte ty Bihan à Rosnoën

 Des balades nautiques o ertes par le Club Nautique de Plomodiern

 Un week-end en résidence à Morgat o ert par Odalys

 Un repas de crêpes o ert par la crêperie Rocamadour à Camaret sur Mer (valeur : 30 )

 Une réalisation de la poterie Philippe de Telgruc sur Mer (Kroas e meno) et un pendentif.

 Des repas et hébergement o erts par l hôtel-restaurant Au Bon Accueil à Châteaulin

 Des entrées à la piscine Nautil Ys et des ouvrages «le guide des 
forti cations en Presqu île de Crozon» o erts par la communauté de 
communes de la Presqu île de Crozon



R¯glement du concours
 ç Carnet de Voyages 2009è

Art. 1 : Le  Concours ç Carnet de voyages 2009 è est organis® par le Pays du M®nez Hom 
Atlantique ï  Bd Pralognan la Vanoise ï B.P 45 - 29160 Crozon. 
T®l : 02 98 26 17 18  - Site web : http:// www.menez-hom.com

Art. 2 : Le concours du Carnet de Voyages se d®roule du 6 Avril  au 30 Septembre 2009.

Art. 3 : Ce concours sôadresse ¨ toute personne de tout ©ge, visiteur ou habitant du Pays 
du M®nez-hom Atlantique. 
Les membres du jury ne pourront participer au concours.

Art. 4 : Chaque participant sôinscrit une seule fois dans une seule cat®gorie :  
Enfant  - de 12 ans / Ado : 12 ¨ 16 ans  / Adulte et  + 16 ans / Famille

Art. 5 : Les carnets devront traiter du th¯me 2009 et concerner le terrritoire du Pays du M®nez-
Hom Atlantique uniquement (Presquô´le de Crozon, Porzay-Ch©teaulin & Locronan). 

Art. 6 : Le support de ce carnet doit °tre r®alis® sur papier. Toutes les formes dôexpression 
sont possibles : peinture, dessin, collage, photo, texte...
Chaque participant doit °tre lôauteur des photos et illustrations du carnet et d®clare quôelles 
sont libres de droit. 
Il devra ®galement sôassurer de lôautorisation des personnes photographi®es ou des 
propri®taires des biens photographi®s.
Les carnets de voyages ne doivent pas °tre publi®s ni prim®s ¨ un autre concours.

Art. 7 : Les crit¯res essentiels pris en compte sont la qualit® de la r®alisation, lôoriginalit® de
 la conception, lôesth®tisme des photos et illustrations.
Concernant la cat®gorie Enfants, sera ®galement prise en compte la part de r®alisation 
en autonomie.

Art. 8: Le d®p¹t des carnets de voyages ýnalis®s pourra se faire directement au bureau 
du Pays du M®nez- Hom Atlantique ou par envoi postal ¨ lôadresse indiqu®e ci-contre.

Art. 9 :  La date de limite de r®ception des carnets de voyage est ýx® au 30 Septembre 2009. 
Le Bulletin dôinscription ci-contre devra imp®rativement °tre sign® et joint au carnet de voyage.

Art. 10 : La liste des lots ýgure au dos de ce document.

Art. 11 : Les prix seront d®cern®s au plus tard par le Jury le 31 d®cembre 2009.
Le Jury sera compos® dôadministrateurs, de membres de lô®quipe, dôofýces de tourisme, 
syndicats dôInitiative et  de partenaires.

Art. 12 : Les gagnants seront avertis par courrier. Les laur®ats et leurs prix seront mentionn®s 
sur le site http://www.menez-hom.com.

Art. 13 :   Les Carnets seront expos®s ¨ lôissue de la remise des prix. Le lieu sera  pr®cis®  
aux participants par courrier.

Art. 14 : Les carnets de voyages seront restitut®s ¨ leur propri®taire ¨ lôissue de lôexposition.

BULLETIN DôINSCRIPTION
( A joindre ou ¨ coller au dos de votre carnet de voyages)

 CATEGORIE :      Enfants : - 12 ans 
              Ados  : 12 ¨ 16 ans
               Adultes et + 16 ans   
            Famille
 NOM :ééééééééééé.......................................
 Pr®nom : ééééééé................................................
 Age : éééééé..........................................................
 Adresse :ééééééééééééééé....................
 CP /ville : .........................................................................

 T®l :éééééééééééééééééé......................
 Email : ..................................................................................

 Bref descriptif  du carnet ou commentaires :
éééééééééééééééééééééééééé
éééééééééééééééééééééééééé
ééé..............................................éééééééééé

  Jôaccepte le pr®sent r¯glement et jôautorise le Pays du M®nez- Hom Atlantique  
       ¨ utiliser un ou des  extraits de mon carnet pour lôillustration de ses ®ditions     
       touristiques  ou du site web. Le nom de lôauteur sera mentionn®.

 Signature :

 
 Bulletin ¨ retourner avec votre carnet ¨ : 

P.M.H.A -  Bd Pralognan la Vanoise. 29160 Crozon. 

Retrouvez toute lôinformation du Pays du M®nez-Hom Atlantique (Presquô´le de Crozon - Porzay - Ch©teaulin - Locronan) sur : www.menez-hom.com

http://www.menez-hom.com

